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Objectifs :  
La certification de sauveteur secouriste du travail 
(SST) permet la validation de compétences, 
connaissances et savoir-faire permettant à tout 
individu formé et certifié d’intervenir efficacement 
face à une situation d’accident et, en matière de 
prévention, de mettre en application ses 
compétences au profit de la santé et sécurité au 
travail, dans le respect de l’organisation de 
l’entreprise et des procédures spécifiques fixées. 
Ainsi certifié, le sauveteur secouriste du travail : 
intervient sur son lieu de travail pour porter secours 
à toute personne victime d’un accident et/ou d’un 
malaise ; met ses compétences en matière de 
prévention au service de l’entreprise, organisme ou 
établissement dans lequel il intervient, pour 
contribuer à la diminution des risques d’atteinte à la 
santé des salariés. 
 
Compétences : 
Les compétences du sauveteur secouriste du travail 
se déclinent en 2 grands domaines de compétences :  

 Domaine de compétences 1 : être capable 
d’intervenir face à une situation 
d’accident. 

  Domaine de compétences 2 : être capable 
de mettre en application ses compétences 
de SST au service de la prévention des 
risques professionnels de son entreprise.  

 
Aptitude : 
A la fin de la formation, le stagiaire pourra mettre 
en place la totalité des compétences dans un but 
d’applicabilité de prévention dans son entreprise et 
d’une conduite à tenir d’un sauveteur secouriste du 
travail. 
 
 
 
 

Prérequis :  
 
Être titulaire du certificat de Sauveteur 
Secouriste du Travail. 
 
 
 
 
 
 
Délai d’accès : 
Planification selon vos besoins en intra-entreprise. 
Notre planning de formation permet un accès à 
cette dernière suivant le nombre de place 
disponible. Les formations sont en ligne chaque 
semestre. 
 
Méthodes mobilisées : 
Retour d’expériences, exposés didactiques - 
Discussions de groupe - Exercices pratiques - Cas 
concrets d’apprentissage - Mannequins adulte, 
enfant et nourrisson - Défibrillateur Automatisé 
Externe (DAE). Livret remis au stagiaire. 
 
Modalités d’évaluation : 
Évaluation continue formative puis évaluation 
certificative par QCM et mise en situation par un 
formateur certifié. Conforme aux grilles de 
certification de l’INRS. Certificat SST valide 2 ans. 
 
Accessibilité : 
Contactez-nous si vous êtes en situation de 
handicap. 
 

Programme : 
 

30 minutes : Retour d’expérience. 
 
1h 15 minutes : Situer son rôle de SST dans l’organisation de 
la prévention. 
 
1h 15 minutes : Contribuer à la mise en œuvre d’actions de 
prévention.  
 
1 heure :  Mise à jour des compétences de secours  
 
3 heures :  Mise en situation d’accidents simulés et évaluation 
certificative. 

Maintenir et actualiser ses compétences SST 

Tarif : 
 

90 € 
(600 € le groupe de 4 stagiaires minimum et 

10 stagiaires maximum) 

Durée : 
 

7 h 


